
Place de l’Europe 39100 DOLE - Tél. : 03 84 79 78 40 - info@grand-dole.fr - www.grand-dole.fr 

DCC-2024-144 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
du Conseil Communautaire du Grand Dole 

 

Séance du mercredi 18 décembre 2024 

Rochefort-sur-Nenon - 18H30 
 

Président : Monsieur Jean-Pascal FICHERE 

Secrétaire de séance : Monsieur Nicolas GOMET 

 

Nombre de conseillers en exercice : 84 
Nombre de conseillers titulaires ou suppléants présents : 63 
Nombre de procurations : 14 
Nombre de votants : 77 
Date de la convocation : 11 décembre 2024 
Date de publication :  24 décembre 2024 
 

Conseillers présents  

FICHERE Jean-Pascal 
MICHAUD Dominique 
BOURGEOIS-REPUBLIQUE Claire 
DAUBIGNEY Jean-Michel 
JEANNET Nathalie 
MEUGIN Olivier 
SOLDAVINI Grégory 
FERNOUX-COUTENET Gérard 
LEFEVRE Jean-Philippe 
GAUTHRAY-GUYENET Thierry 
MONNERET Christophe 
ROY Jean-Yves 
CALINON Séverine 
CROISERAT Jean-Luc 
GAGNOUX Jean-Baptiste 
GUIBELIN Marie-Rose 
HOFFMANN Maurice 
MANGIN Isabelle 
PECHINOT Jacques 
RYAT Thomas 

STOLZ Julien 

THEVENIN Hélène 
TRONCIN Dominique 
BERNARDIN Daniel 
ROBERT Jean-Claude 
LACROIX Olivier 
GINDRE Denis 
VERNE Pierre 
BLANCHET Philippe 
CHAUCHEFOIN Gérard 
CHAUTARD Christophe 
PAUVRET Emeric 
BERTHAUD Mathieu 
CHAMPANHET Stéphane 
DEMORTIER-BLANC Catherine 
DOUZENEL Alexandre 
DRAY Frédérike 
DRUET Timothée 
GIROD Isabelle 
GOMET Nicolas 
JABOVISTE Philippe 

MARCHAND Sylvette 

MIRAT Maryline 
NONNOTTE-BOUTON Catherine 
ROCHE Paul 
BREMOND Gabriel 
RIOTTE Christine 
CHAPIN Jean-Paul 
JEANNEROD Georges 
HENRY Micheline 
JACQUOT Patrick 
GUIBELIN Hervé 
MILLIER Cyril 
VIVERGE Patrick 
DAVID Françoise 
GRUET Olivier 
SAGET Emmanuel 
PERNOUX Annie 
CALLEGHER Aline 
LEGRAND Jean-Luc 
 

Conseillers suppléés  

GUERRIN Bernard suppléé par PONARD Pierre 
MATHIOT Agnès suppléée par LAVRY Rémi 
 

DIEBOLT Alain suppléé par NOIROT Alain 

Conseillers absents ayant donné procuration 

ANTOINE Patricia donne procuration à DEMORTIER-BLANC Catherine 
CUINET Jean-Pierre donne procuration à MIRAT Maryline 
DELAINE Isabelle donne procuration à BOURGEOIS-REPUBLIQUE Claire 
EMONIN Laurent donne procuration à GOMET Nicolas 
GERMOND Daniel donne procuration à BERTHAUD Mathieu 
GRUET Justine donne procuration à GAGNOUX Jean-Baptiste 
HERRMANN Nadine donne procuration à DRUET Timothée 
JARROT-MERMET Laëtitia donne procuration à PAUVRET Emeric 
MBITEL Mohamed donne procuration à MANGIN Isabelle 
REBILLARD Jean-Michel donne procuration à MARCHAND Sylvette 
PANNAUX Joël donne procuration à STOLZ Julien 
LABOUROT Céline donne procuration à DAVID Françoise 
RIGAUD Fabien donne procuration à MONNERET Christophe 
LAGNIEN Jacques donne procuration à HENRY Micheline 
 

Conseillers absents non suppléés et non représentés 

LEPETZ Joëlle 
CHEVAUX Bruno 
BONIN Jean-Luc 

MATHEZ Christian 
SANCEY Pascal 

GINET Gérard 
JEANNEAUX Cyriel 
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Objet :  Choix du mode de gestion pour les équipements nautiques du territoire 
 

Rapporteur : Monsieur Christophe MONNERET 
 

Dans le cadre de sa compétence optionnelle « construction, aménagement, entretien et gestion 
d’équipements sportifs d’intérêt communautaire », la Communauté d’Agglomération du Grand Dole a en 
charge la gestion de plusieurs équipements sportifs sur le territoire (golf, piscines, stades...).  
 

Concernant les équipements nautiques, ils se composent actuellement :  

- De l’Aquaparc Isis à Dole, complexe extérieur ludique ouvert en période estivale,  
- De la piscine Léo Lagrange à Tavaux, piscine extérieure ouverte en période estivale, 
- Du nouvel espace Pierre Talagrand à Dole, espace nautique et bien être ouvert toute l’année.  

 

En janvier 2020, un contrat de Délégation de Service Public a ainsi été conclu avec la société EQUALIA 
afin d’assurer la gestion et l’exploitation des équipements nautiques du Grand Dole. Conclu pour une 
durée de 6 ans, ce contrat arrive à son terme au 30 avril 2026. Pour assurer le meilleur choix possible du 
futur mode de gestion, la Communauté d’Agglomération du Grand Dole a confié une mission d’assistance 
à maitrise d’ouvrage à la société ESPELIA pour bénéficier d’une expertise technique, juridique et 

financière. 
 

L’analyse menée par l’assistant à maitrise d’ouvrage a porté sur les modes de gestion suivants :  

- La gestion publique (régie) 
- La gestion externalisée (Marché de prestation de service et Délégation de Service Public)  
- La gestion confiée à une structure de portage, une Société Publique Locale (SPL) ou à une Société 

d’Economie Mixte à Opération unique (SEMOp) via un contrat de Délégation de Service Public. 
 

Au vu des conclusions de cette analyse comparative, la gestion confiée à une structure de portage type 
Société d’Economie Mixte à Opération unique (SEMOp) via un contrat de Délégation de Service Public, 
apparait comme la solution la plus adaptée.   
 

En effet, la gestion des trois équipements par une SEMOp présente notamment un intérêt fort en matière 
de partage et de répartition des risques car la Communauté d’Agglomération du Grand Dole sera  
co-actionnaire de la structure. La SEMOp prenant la forme d’une Société Anonyme, ce statut lui 

permettra d’assurer la gestion courante à travers les règles de droit privé (personnel de droit privé, 
comptabilité privée…). De plus, la Communauté d’Agglomération du Grand Dole garde ainsi une meilleure 
maitrise sur la gestion des équipements en participant notamment aux différentes instances de pilotage 
(Conseil d’Administration, Assemblée Générale, Comités Techniques…).  
 

Vu le rapport de la société ESPELIA sur les différents modes de gestion, 
Vu l’avis favorable de la Commission Consultative des Services Publics Locaux du 29 novembre 2024, 
 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 

DECIDE : 
 

- D’APPROUVER le principe de création d’une structure de portage en Société d’Economie Mixte à 
Opération unique (SEMOp) via un Contrat de Délégation de Service Public, en vue de la gestion des 

équipements nautiques à compter du 1er mai 2026.  
 

SCRUTIN POUR : 77 ABSTENTION(S) : 0 

 CONTRE : 0 NE SE PRONONCE PAS : 0 

 DONT 14 PROCURATION(S)  
 

 

Une copie de la présente délibération sera transmise à : 

 Pilotage et Coordination 

 Trésorerie Municipale du Grand Dole 

 Pôle Finances/Commande Publique 

 Pôle Sports 

Fait à Rochefort-sur-Nenon, le 18 décembre 2024.  
Pour extrait certifié conforme, 

Le Président, 
 

Jean-Pascal FICHERE. 
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